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Rectificatif Générale colonial

Rectificatif n° 73-940/SG/ESJ  la décision n° 73-760/SG/ESJ du 16 
mai 1973 portant organisation du Certificat d’études primaires et 
des examens d’entrée dans les établissements d’enseignement du 
second degré et d’enseignement technique du Territoire, session 
1973 .
n° 73-940/SG/ESJ  la

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA JEUNESSE ET 
DES SPORTS

Date  de  publ icat ion

13 juin 1973

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1973
Date  du numéro

25 juin 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de :

Art. 3

Centre de Dikhil Président : M. Doucet Centre d’’Obock Président : M. Majou Centre d’’Ali-Sabieh Président : M. Cresta Lire :

Art. 3

— Centre de Dikhil Président : M. David Centre d’Obock Président : M. Salleras Centre d’Ali-Sabieh Président : M. Cartier Le 

reste sans changement.
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